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Chers Bellotières et Bellotiers, 

La fin d’année approche et les fêtes se préparent.  

Les travaux dans le bourg avancent bien et les routes vont progressivement être 
remises en état, encore un peu de patience. Nous profitons des travaux 
d’assainissement de la Communauté de Communes des 2 Morin pour faire les 
travaux de pluviales et de prévention des inondations. Une réunion publique est 
programmée le mercredi 10 décembre à 19h pour présenter le résultat de l’étude 
du cabinet Icape sur la prévention des inondations sur toute la commune.  

C’est un sujet essentiel pour Bellot et le travail avec les différents syndicats avance 
bien, même si ce n’est jamais assez rapide à notre gout. 

Nous restons à votre disposition pour échanger sur les sujets qui vous préoccupent 
et vous touchent. 

Nous vous souhaitons de passer de très belles fêtes de fin d’année. 

Profitez de vos proches et prenez bien soin de vous. 

Au plaisir de vous croiser. 

 

Christine REIGNOUX, maire de Bellot 

  

Mairie de Bellot – Tel : 01 64 04 81 98 
Permanences : mercredi de 14h30 à 16h, vendredi de 16h à 18h, samedi de 10h à 12h 

email : mairie@bellot77.fr – site internet : www.bellot77.fr – facebook : @mairiedebellot 
 



 
  

 

TRAVAUX  

Réseaux assainissement et pluvial 
La réfection du réseau d’assainissement collectif et du réseau pluvial en centre-bourg se poursuivent, 
le calendrier est tenu et l’entreprise qui intervient ne rencontre pas de difficultés, hormis le maintien 
des routes en état.  
Le dossier complet est consultable sur le site www.bellot77.fr, rubrique « réseaux » 

École 
Les abords de l’école devraient être remis en sécurité en ce début d’année, un aménagement plus 
sécuritaire sera fait et les travaux se dérouleront en même temps que la création du réseau pluvial de 
l’avenue de la Ferté Gaucher sur les premières semaines de janvier. 

Aménagement du centre-bourg 
Les travaux d’aménagement autour de l’église et de la mairie ont débuté, dans le cadre d’un contrat 
rural subventionné à 70% par le département et la région. Outre la création de nouvelles places de 
stationnement, une attention particulière a été portée quant à la prévention des inondations, 
notamment le dégagement des eaux de pluie via une coulée verte. Nous estimons la fin de ces travaux 
à février 2026. 
 

PRÉVENTION DES INONDATIONS 

10 décembre, réunion publique  
Le plan de prévention des inondations a été amendé par la commission travaux/inondations et sera 
présenté par le cabinet d’études Icape en réunion publique le mercredi 10 décembre à 19h à la salle 
polyvalente Jean Brodard. Lors de cette réunion, vous trouverez des réponses aux questions 
concernant les ruissellements (hameaux et bourg), les réseaux pluviaux (Saincy et bourg) ainsi que les 
aménagements sur le ru. N’hésitez pas à venir pour poser vos questions ou suggérer des idées qui 
n’auraient pas été prises en compte. 

Diagnostic SMAGE 
Dans le cadre de ses missions de prévention des inondations, le SMAGE des 2 Morin propose 
un accompagnement gratuit pour les propriétaires, les entreprises de moins de 20 salariés  
et les collectivités exposés aux inondations, afin de diminuer la vulnérabilité de leurs biens.  Nous 
vous recommandons de compléter le questionnaire mis à votre disposition sur la page internet : 
www.smage2morin.fr/diagnostic-de-vulnerabilite 

Entretien du ru  
Nous avons organisé trois dimanches de nettoyage et débroussaillage du ru et de ses berges. Nous 
tenons à remercier la vingtaine de bénévoles qui ont œuvré, ce nettoyage ayant été réalisé en cohérence 
avec les recommandations de la DDT sur les bonnes pratiques et les périodes appropriées. Une 
dernière phase, visant à dégager les empierrements sous les ponts et aux abords des lavoirs sera menée 
prochainement par le Syndicat du petit Morin aval. 
 
  



 
  

LES FÊTES DE NOËL À BELLOT 

Décorations de Noël 
Les bénévoles vont embellir notre village. Nous vous proposons de contribuer également en 
participant au concours de décorations de Noël. Il vous suffit de décorer la façade de votre maison, 
votre clôture et/ou votre jardin. Au cours de la semaine de Noël, un jury distinguera la plus belle 
décoration. Les prix seront remis lors de la cérémonie des vœux le samedi 17 janvier prochain. 

13 décembre, Marché de Noël 
Organisé par l’association Pomme en Fête, le Marché de Noël de Bellot se tiendra le  
samedi 13 décembre de 10h à 18h à la salle polyvalente Jean Brodard. Si vous souhaitez exposer, il 
suffit d'adresser un courriel à pomme77510@gmail.com. La journée sera clôturée par un vin chaud 
offert par la municipalité. 

14 décembre, tournée des hameaux 
Les conseillers municipaux proposent de rencontrer les habitants des hameaux pour un moment de 
convivialité autour d’un vin chaud ou d’un verre de jus de pomme. Les horaires sont les suivants : 

Doucy (lavoir)  11h    Les Hauts Champs  11h45 
Retourneloup  13h30    Launoy-Brulé  14h15   
Les Crochots   15h    Champmartin   15h45   

 Saincy    16h30 

21 décembre, Bourse aux vêtements et aux jouets 

Les représentants de parents d’élèves organisent une bourse aux vêtements et aux jouets dont les 
profits serviront à organiser une sortie pour les enfants de l’école. 

Colis des ainés 
Comme chaque année, les aînés de la commune (plus de 70 ans) bénéficieront soit d’un panier garni 
de produits locaux, soit d’un bon cadeau à utiliser auprès des commerçants de Bellot. Les membres du 
CCAS passeront à domicile pour le leur remettre avant Noël. 

17 janvier, vœux du Conseil Municipal  

Afin de répondre aux exigences de calendrier sur le territoire de la Communauté de Communes,  
le conseil municipal propose de nous retrouver pour la traditionnelle cérémonie des vœux  
le 17 janvier à 11h30. Au programme, un cocktail déjeunatoire, l’accueil des nouveaux habitants et 
une animation musicale par l’ensemble « Chœur de cordes » de la Boite à Musiques. 



 
  

 

LOCATION DE SALLES COMMUNALES 
Pour tous renseignements sur la disponibilité à la location des salles communales (salle polyvalente 
Jean Brodard – av. de la Ferté Gaucher et Maison communale de la Cidrerie – rue du souvenir), nous 
vous invitons à contacter M. Jean Mireaux par téléphone (06 80 36 97 31) ou par email : 
jean@mireaux.com. Locations à la journée, au week-end, avec ou sans cuisine ... 
 

BIBLIOTHEQUE 

La bibliothèque de Bellot sera fermée du 22 décembre au 6 janvier inclus. 
 

MAIRIE 

La mairie sera fermée pour les congés de fin d’année du 24 décembre au 3 janvier inclus. 
Nous rappelons que les nouveaux horaires de permanence sont : 

• Mercredi de 14h30 à 16h 
• Vendredi de 16h à 18h 
• Samedi de 10h à midi 

 

ACTION SOCIALE 

La commune de Bellot reste attentive aux besoins des habitants en difficulté via le Centre Communal 
d’Action Sociale. N’hésitez pas à solliciter la mairie en cas de besoin.  
 

INFOS ET ALERTES AVEC PANNEAU POCKET 

Vous pouvez recevoir les informations et alertes de la commune sur votre téléphone mobile. Il suffit 
de télécharger l'application "Panneau Pocket", puis rechercher Bellot et l’ajouter en favori. Ce service 
est gratuit.  En cas de besoin, n’hésitez pas à nous contacter afin de bénéficier d’une aide à l’installation. 
 
 

Agenda 
Mercredi 10 décembre Réunion publique / prévention inondations - 19h, salle polyvalente  

Samedi 13 décembre Marché de Noël – 10h à 18h, salle polyvalente Jean Brodard 
    Vin chaud bourg – 18h, à la salle polyvalente Jean Brodard 

Dimanche 14 décembre Vin chaud dans les hameaux – 11h à 17h30 
 
Dimanche 21 décembre Bourse aux vêtements et aux jouets – 9h à 18h, salle polyvalente 

 Jean Brodard 

Samedi 17 janvier Vœux du conseil municipal – 11h30, salle polyvalente Jean Brodard 
 


